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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 4382

Texte de la question

M. Roland Nungesser attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur les infractions a la reglementation sur l'abattage des animaux commises a l'occasion de fetes
religieuses, telles que celles de l'Aid El-Kebir. En effet, au moment ou se developpe un vaste mouvement
d'opinion tendant a renforcer les mesures de protection animale et ou les instances judiciaires appliquent plus
systematiquement et plus rigoureusement les sanctions frappant les cruautes commises envers les animaux, il
est surprenant que dans certains secteurs l'abattage sauvage des moutons soit tolere, et meme protege. Il lui
rappelle qu'aux termes de l'article 9 du decret no 80-791 du 1er octobre 1990, l'abattage rituel doit obeir a des
obligations particulieres, dont le non-respect constitue une contravention punissable d'une amende et d'une
peine d'emprisonnement. Or il est regrettable de constater que ces abattages ont encore ete pratiques en public
dans certains departements, et notamment dans celui des Yvelines, alors qu'un jugement du tribunal
administratif de Versailles du 19 mars 1993 stipulait que le prefet des Yvelines « ne pouvait autoriser cette
pratique a l'egard d'animaux de boucherie, en dehors du cadre legal ». Il lui demande donc de prendre les
mesures qui s'imposent pour qu'a l'avenir les autorites competentes fassent respecter par tous les lois de la
Republique.

Texte de la réponse

Le decret no 81-606 du 18 mai 1981 reglemente l'abattage rituel dans notre pays. Il impose que les
sacrificateurs soient habilites par un organisme religieux lui-meme agree par le ministre de l'agriculture sur
proposition du ministre de l'interieur. En l'absence de tout organisme religieux agree, tant que la communaute
musulmane de France ne s'est pas dotee d'une structure representative, le prefet peut accorder des
autorisations individuelles. L'honorable parlementaire fait etat des difficultes constatees, au regard du droit
francais, lors de la celebration annuelle de la fete de l'Aid-el-Kebir par la communaute musulmane. En effet, le
nombre des abattoirs publics a sensiblement diminue du fait de la progression de l'abattage sur les lieux de
production resultant de l'evolution economique. On ne trouve plus en region Ile-de-France d'abattoirs publics
qu'a Mantes-la-Jolie (Yvelines) et a Meaux (Seine-et-Marne). Les abattoirs prives, tels ceux de Dammarie-les-
Lys et Couilly-Pont-aux-Dames (Seine-et-Marne) necessitent des financements lourds, qui ne pourront etre
mobilises que progressivement dans les annees a venir, et ils doivent se conformer aux normes europeennes.
Compte tenu de cette situation et afin d'eviter un abattage clandestin et sans controle, les services veterinaires
s'efforcent, dans quelques departements ou les fideles musulmans sont relativement nombreux, de trouver des
solutions palliatives repondant aux exigences d'hygiene et de protection animale, ceci sous l'autorite du prefet
du departement et en concertation avec les municipalites. C'est ainsi que le prefet des Yvelines a autorise de
facon exceptionnelle l'abattage sur un terrain prive en imposant au proprietaire le respect de dispositions
precises. La necessite de regler de facon durable ce probleme est toutefois unanimement ressentie et une
reflexion generale doit etre engagee entre les divers departements ministeriels concernes pour fixer des regles
conciliant le respect du rite islamique et la reglementation generale.
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